
CNI/Ut/38 

(1) Cocher la case utile 
 
Pièces à joindre : 

- un document officiel avec photo de l’hébergeant, 
- un justificatif de domicile de l’hébergeant. 

 
 
Important (Code pénal, art. 441-7) : 
Le code pénal punit d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait d’établir 
une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts, de falsifier une 
attestation ou un certificat originairement sincère ou encore, de faire usage d’une attestation 
ou d’un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise soit en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 
d'autrui, soit en vue d'obtenir un titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre 
l'éloignement. 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR RELATIVE A 
L’HEBERGEMENT 

 
 
 
Je soussigné(e), 
 

 M.,  Mme (1) 

 
NOM :   
 
PRENOM :   
 
Demeurant à :   
 

  
 
  

 
 
CERTIFIE SUR L’HONNEUR QUE : 
 

 M.,  Mme (1) 

 
NOM :   
 
PRENOM :   
 
RESIDE A MON DOMICILE DEPUIS LE :   (indiquer la date 
de début de l’hébergement) 
 
 

FAIT A  , le   
 
 

(signature) 
 


